
 

 
 
 

Défilé de la St-Patrick 
 
 
Dimanche, le 14 mars prochain aura lieu le défilé de la St-Patrick. A cette 
occasion, nous célèbrerons la 186e édition de cet événement qui est le plus 
ancien et l’un des plus importants en Amérique en Nord.  
 
Le Service de police de la Ville de Montréal - SPVM est fier de s’associer à vous 
pour faire de ce défilé une réussite et souligner le civisme dont vous faites 
preuve. Toutefois, le SPVM vous rappelle ces quelques conseils : 
 

• Le civisme lors de cet événement envers les autres participants est de 
rigueur; 

 
• Les biens publics et le mobilier urbain appartiennent à chaque citoyens, 

soyons en respectueux; 
 

• La consommation d’alcool est interdite sur la voie publique. Soyez 
vigilants : assurez-vous d’être en état de conduire, sinon prévoyez une 
alternative telle que le transport en commun. 

 
Ces comportements faciles à adopter vous assureront un défilé des plus 
agréables.  
 
Vous pourrez compter à nouveau sur la présence des policiers et policières qui 
assureront le bon déroulement de la journée. 
 
Nous comptons sur votre collaboration et vous souhaitons un excellent défilé de 
la St-Patrick en toute sécurité.  
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Votre Service de police de la Ville de Montréal 
 
Une équipe engagée! 


